
2

G EOR G11 'III. R É GS . 8
REGLßEMENSpour la POLICE Zde QUEBEC.

0 oIl eftordonné:que tout perfonnequi çccupe quelque maifon,et-tout
pr.opriétairé de malôon.ou d'emplacement non occupés, dans la Haute
ainti que dans la Baffe-ville -de Qébe-, nettoiera ou fera, nettoier,
dans cinq jour après la publication. de ce Réglement, la moitié de la
largeur de la ue devant fa mafon, hangard, bâthinens ou emplace-.
ment; et lo'f ue pareille maifón emplacement &c. borderont fur deux
ou trois rues, le propriétairespu locataire nettoieràou fera nettoier la
moitié de la argçur de chaque -rue. Les ordures et viiidanges de chaque
pareillk por ion de rue feront ramaffés én tas contre les murs de chaque
maifons. es habitans de la Bailè-villè feront enlever les ordures et
vuidanges ainfi ramaffés fous vingt-quatre heures, et. ils, les feront
mettre fu la Gréve; au point.de la baffe mer, en prenant garde to34ours
de les4ai mettre de-maniere qu'ils ne puiffent nuire au dêbàiquement
de la Gr 'e, du/ Cul-de-ac. ou. de quelque Quai que ce fpit: toutes
les ordu es, bgurriers et vuidanges de la Haute-ville feront portés eti
dehors e la pôrte du Palais, et on les mèttra fur la Grée près du
Palais e l'Intendant, r dan es Criees sde façon
à ne pr duirý aucunenuifance t e gnes une nvenable
de tou ë rnifon, à fin qu'ils ne foient pas, offenfives aux habitans des
maifo s les plus voifines., Toute perfonne qui ne fe conformera pas
en to s p ints à chaque partie de.ce Réglement encourera et paiera
une, me e de dix Ihellins.

II ls établis, des.-bouchers dans -la Hàute et dans la Bfe. ville
fero t c nfés maifons et le propriétaire de chaque:établi tiendra la por.
tion de la rue- ou de la place du marché qui fe trouveront devant et

der4ie fon établi; toujours nettes, fous peine de cinq Ihellins.
Il eft ordonné qu'on ne laiffera aller aucun cheval ni cochon

lib ans aucune des rues, fous peine de cinq fhellins pqur chaque

o' Que perfonne ne jettera de l'eau, bourriers, cendres, fuie,
o- res ou'faloperies 'de quelque efpéçe que ce foit dans les rues,, fous.

e de cinq (hellins pour chaque offenfe.
O I ne era permis a qui que ce foit .de piler du bois dns les rues

n plus que de laiffer des charettes, calechès, carioles ou futailes
Our, embaraffer les rues, fous peine de cinq fhellins pour chaque of.

en-fe.
Touteperforne qui défobéira à lPordre de quelque Commiffaire de

'.paix .pour faire enlever quelque nuiflance ou encombrement:qu'oi..
,aura trouvé fur la portion de la rue qui bordera fur la maifon, ou em-
placement de quelquepareille perfonne, paiera ;cinq thellins pour-
chaque fois qu'elle aura -efufé d'obéir à pareil ordrc.

- VI 0 JI ne -fera permis à qui que ce foit de 'garder des cochons dans
quelqueparc, cour ou enclos; affez près de quelque rue, pour caufer
quelque offenfe aux voifins ou.aux paffans,, fous.peine.vingt fhellins,
et de les ôtçr inceffamment.

MI o Tout. boiclier tiendra l'endroit où il tuera fcs animaux net,
- de


